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ACTES DU POUVOIR LOCAL 


. 29 août 

23 Septembre 

26 septembre 

. 26 septembre 

30çtobre 

8 oc«Jbre 

10 oc«Jbre 

N0 694-49fF, - Arrêté instituant une 
indemnîté spéciale ~poraire en 
faveur des retraités de la caisse 
locale de retraite du Togo , . . 887 

No 780.49fTP. Arrêté relatit à la 
pr"" en considération de l'avant· 
projet du plan d'urbanisme de la 
villé de Lomé . . . . ' , . . 888 

No 787.49/CFT, - Arrêté portant 
annulation et ~uverture de crédits 
compensés par des recettes sup~ 
plémentalres au Budget de l'Ex. 
ploitation du chemin de fer et du 
wharf du Togo. 888 

N0 788-49{CFT.. - Arrêté auto· 
risant un virement de erédiis 
d'ortlele à artide au Budget
Annexe du chemin de fer et du 
wharf - Exercice 1949 893 

N0 S02-49{CFT, - Arrêté étendant 
les dl'3positif,lns de l'arrêté nq 
743.49fP. aux contractuels assimi
lés à un cadre local du Territoire, 893 

No 811.49/AE, - Arrêté portant 
fermeture de la campagne d'achat 
du cacao de la récoltë intermé. 
diaire 1948-1949 894 

No 813·49/f. - Arrêté rapportant 

l'arrêté 366·49/f, du 4 mai
nù 

1949, modifiant les tableaux 5 et 
6 de l'arrêté n') 280-49/f. du 29 
mars 1949, portant règlement du 
régime des déplacement.; des 
fonctionnaires et agents en service 
au Togo . . . , .. , 894 

Erratum à l'arrêté n" 376-491APA: du 5 ma. 1949, por, 
tant réorganisation territoriale du 
cercle de Kiouto 894 

Peroonnel 894 

Dlvels • 899 

TEXTES PUBLIES A TITRE D'lNFORMATi<ON 
--------.-, 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

27 juillet Décret n<> 49·1075 pris en application 
de l'article 25 Œ IV) de 1. loi 
du 20 septembre 1948, portant ré
forme du régime des pensions 
civiles et militatres . . . , :- 9QS 

17 septembre - Arrêté interministériel portant créa~ 
bon de comités tethniques pari
taires au ministère de la France 
d'outre~mer !M9 

Références au Journal officjel de la République. Fran
çaise des décrets et arrêtés minis
têrîels fixant les- nouveaux traite
ments des fonctionnaires des ca.. 
dre; métropolitains en service dé
taché (additif. aux références pu· 
bliées au Journal officiel du Togo 
du 1er 20ilt 1949) 950 

Domames 


Nécrologie 


PARTIE NON OFFICIELLE 

A-vÎs et communications 

950 
. . 952 

Association des Parents' d'Elèves de !'Enseignement libre 952 

P&RTIE OFFICIELIJE 

ACTES DU POUVOIR C.ENTRAL 

Minerais' 

ARRETE Na. 817-49JCab. du. 10 octoble 1949. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALlER DE LA LtmoN O'HONNEURt 

CoMPAGNON DE LA LmÉRATloN, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du CommiSSaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant iéorganJsation
adminlstratÎve du territoire du TogD et création d'assembléeS 
représentatives i 

Vu le décret du 16 avrll 1924 sur le mode de promù1gabon 
et de p'lbhcat'on des textes règlementalres au Togo; 

Vu le décret n~ 46·614 du 5 avril 1946 relatif à l'explol, 
tatton des substances utiles aux recherches et réalisations 
concernant l'énergie atomique dans les territoires relevant 
de l1autoritê du ministre de la France d'outre_mer autres que 
les Antilles, la Réunion et la Guyane française} promulgué 
au Togo le 1"' m", 1946; 

Vu l'arrêté interministériel du 5 avril 1946 fixant la liste 
,des minerais ou prodUits soumis aux dISpositions de l'arbcle 5 
du décret If' 46-614 du 5 avril 1946, promulgué au Togo le 
1er mal 1946; 

ARRETE: 
Almèu:; PREMIER. - ESt promulgué dans le terri

toire du Togo, l'arrêté interministériel du. 29 juin 
1949 portant modification de l'arrêté du 5- avril 1946 
fixant la liste des minerais ou produits soumis aUX 
dispositions de l'article 5- du décret du 5- avril 1946. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 10 octobre 1949. 
POlU' le Commissaire de la République absent, 


lA Secrétaire Général, 

chargé de l'expédition des affaires 


CQwolites et urgentes, 

P. MÉNAJU). 

ARRETE intenn:ùfistériel du 29 iuin 1949. 

Le président du conseil des ministres et le ministre 
de la France d'outre-mer, 

Vu le décret du 5 avril 1946 relatif à l'exploitation des 
subStances utiles aux rœherches et réalisations concernant 
l'éneq51~, atomique dans les territoires relev!l"t de l'autorité 
du mmlStre de la France d'putremer autres que les Antilles 
la Réunion et la Guyane française,. et notamment les deu~ 
premiers alinéas de l'article 5 dud;! décret; 

Vu l'arrêté du 5 avril 1946 fixant la liste des mineraIS 
ou produiis soumis aux dispositIons de l'article 5 du décret 
n" 46-614 du 5 avril 1946; 

Sur la proposition du comite de l'énergie atomique, 


